
  ÉLECTIONS MUNICIPALES 2016 
      (Le 5 mai 2016) 
 
 

 
Le 19 juin prochain, les citoyens et citoyennes de Beaupré seront appelés aux urnes. 
 
 
Je vous informe donc, en tant que présidente d’élection, que j’ai donné un Avis public en ce sens, dans 
l’édition du 4 mai du journal « L’Autre Voix ». 
 
Voici les informations les plus importantes : 
 
 

DATES À RETENIR 
 
 

Mise en candidature 
 
 
La période de mise en candidature se tiendra du 6 mai au 20 mai 2016. Les documents sont disponibles à 
l’Hôtel de Ville, 10995 rue des Montagnards, Beaupré pendant les heures d’ouverture soit : 
 
Lundi, mardi, mercredi et jeudi de 9 h à 12 h  et 13 h 30 à 16 h 30 
Vendredi    de 9 h à 12 h  et 13 h 30 à 15 h 
Le 20 mai (dernière journée)  de 9 h à 16 h 30 
 
 

Période de révision 
 
La période de révision de la liste électorale aura lieu : 30 mai 2016 de 19 h à 22 h 
 31 mai 2016 de 10 h à 13 h 
 31 mai 2016 de 14 h 30 à 17 h 
 
 

Vote par anticipation 
 
Dimanche 12 juin    de  12 h à 20 h  Centre Communautaire de Beaupré 
        3, rue Fatima, Beaupré 
 
 

Vote itinérant 
 
Samedi 11 juin    de 10 h à 15 h* 
 
* Cette période de votation est exclusive aux résidants du Centre hospitalier Ste-Anne-de-Beaupré et à la 
Résidence Les Jardins de la Côte. 



 

LE JOUR DE L’ÉLECTION SEULEMENT 
 

Les bureaux de vote seront installés à l’endroit suivant : 
 

Dimanche 19 juin    de  10 h à 20 h  École secondaire du Mont Sainte-Anne 
        10975 boul. Sainte-Anne, Beaupré 
 

CONDITIONS REQUISES POUR ÊTRE ÉLECTEUR 
 
Pour être électeur, il faut au 4 mai 2016 : 
 
 .  Être une personne physique; 
 . Être majeur (à la date du scrutin soit le 19 juin 2016); 
 . Être de citoyenneté canadienne; 
 . Ne pas être en curatelle ni dans un cas d’incapacité prévu par la loi (manœuvre électorale 

frauduleuse); 
 
 ET 
 
 . Remplir l’une des deux conditions suivantes : 
 

1) Être domicilié sur le territoire de la municipalité, et depuis au moins six mois, au Québec; 
2) Être depuis au moins douze mois : 

 Propriétaire d’un immeuble situé sur le territoire de la municipalité; ou 
 L’occupant d’un établissement d’entreprise, au sens de la Loi sur la fiscalité municipale 

(chapitre F-2.1), situé sur le territoire de la municipalité. 
 
Pour avoir le droit de voter, assurez-vous que votre nom est bien inscrit sur la liste électorale. Il 
s’agit d’une condition essentielle à l’exercice du droit de vote. 
 
 

CONDITIONS REQUISES POUR ÊTRE CANDIDAT 
 
Pour être candidat, il faut : 
 

1) Avoir le droit d’être inscrit sur la liste électorale; et 
 
 2) Résider de façon continue ou non sur le territoire de la municipalité depuis au moins 12 mois 

le 4 mai 2016. 
 
 

PERSONNEL ÉLECTORAL 
 
 
Nous sommes à la recherche de personnes responsables et sérieuses afin de combler différents postes lors 
des élections. Si vous êtes intéressées, n’hésitez pas à communiquer avec nous au 418-827-4541 ou par 
courriel à l’adresse : mairie@villedebeaupre.com 
 
Merci. 
 
 
Johanne Gagnon, greffière 
Présidente d’élection 

mailto:mairie@villedebeaupre.com

